MAIRIE de CONQUES SUR ORBIEL                                                                                                                                             REPUBLIQUE FRANCAISE

                    11600                                                                                                                                                                           Liberté – Egalité - Fraternité

Téléphone : 04 68 77 17 57

       Fax : 04 68 77 77 40

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

*********************

SAMEDI 8 NOVEMBRE à 9 H 30 

Le Huit Novembre deux mil huit à 9 heures 30, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 30 Octobre 2008

Présents : MM. CHAPET - JUSTE – ZUCCO - CAVERIVIERE – SAURY – PES – CAMPILLO – CAMPACI - ZARRAGOZA – SARRAUTE  - Mmes CLARY – CLARET –  DUPOUX - PITIE
Absents excusés représentés :   Mme PICHERIC par M. CAVERIVIERE 

Absents excusés : MM.  MARTY – MARTINEZ – Mmes NY - ANGEL   

Secrétaire :   Mme CLARET

L’ordre du jour était le suivant : 

· Acquisition de terrains

· Acquisition de biens vacants et sans maître

· Travaux rue Victor Hugo : convention avec maître d’œuvre

· Demande de subvention auprès du Conseil Régional pour 2009 : numérisation des actes d’état-civil

· Décision modificative n° 2 – Budget eau et assainissement

· Fixation de la journée de solidarité

· Convention avec le Conseil Général (interventions pour opérations de viabilité hivernale)

· Acquis)

· Convention pour la dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité

· Subvention à la CAF pour le Centre de Loisirs et le CLAE

- Accord pour donner mandat à la Communauté de Communes

- Accord pour mise à disposition des locaux concernés à la CDC 

· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

 1/ Acquisition de terrains 

10/08/1a - Monsieur le Maire rappelle que la propriétaire de parcelles situées dans la garrigue lieu-dit « Plaine de Cazaban », cadastrées A 407, 408, 422 et 424 est d’accord pour vendre lesdites parcelles à la commune. Ces parcelles sont situées en plein milieu des pistes de Moto-Liberté et leur superficie totale représente 10 195 m².

Sur la proposition de la propriétaire des terrains, Monsieur le Maire demande au conseil municipal s’il serait d’accord pour acheter ces parcelles au prix de 1.50 € le m², ce qui représenterait une somme globale de 15 292.50 € avec les frais de notaire en plus.

Par ailleurs, la commune devra acquérir d’autres terrains au lieu-dit « La Garrigue » et « Plaine de la Cocalière ». En effet, de nombreuses parcelles appartenant à des propriétaires privées sont enclavées dans les parcelles de la forêt communale. Il faudra rester cohérent dans le prix d’acquisition de l’ensemble de ces parcelles.   

LA DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL EST DONC REPORTEE A UNE PROCHAINE REUNION DANS L’attente de la consultation de l’ONF
10/08/1b - Dans le cadre des travaux de la zone d’activité de la crèche, et plus précisément pour son accès sur le Chemin de la Castellanie, (chemin en limite de la commune de Conques/Orbiel et de la commune de Villegailhenc), Monsieur le Maire indique qu’il est nécessaire, pour un élargissement de ce chemin, que la commune acquiert par l’intermédiaire de cession gratuite des parties de parcelles appartenant à des propriétaires privés et situées en bordure. Les trois propriétaires concernés sont d’accord sur le principe de cette cession gratuite. Parcelle E 242 : acquisition de    1 m² - Parcelle E 243 : acquisition de 15 m² - parcelle E 254 : acquisition de 83 m²

La commune aura à sa charge les frais de notaire.

Le conseil municipal doit autoriser le maire à signer les actes de vente correspondants. 

ACCORD A L’UNANIMITE pour l’acquisition des terrains concernés

10/08/2 - Acquisition de biens vacants et sans maître

Au lieu-dit «la Garrigue» et «Plaine de la Cocalière» de nombreuses parcelles sont répertoriés aux Impôts comme n’ayant pas de propriétaire connu, ce qui fait de ces parcelles des biens vacants et sans maître. Ainsi, depuis la loi du 13 Août 2004,  il existe une procédure qui permet aux communes de récupérer de plein droit ces biens (Article 713 du code civil et L. 25 du Code du Domaine de l’Etat). 

Selon les dispositions de l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, une simple délibération du conseil municipal autorisant le maire à acquérir les biens sans maître suffit pour que lesdits biens reviennent de plein droit dans le domaine privé de la commune. La liste de ces parcelles est annexée à la présente délibération, elles représentent une superficie totale de 15 Ha 50a 45ca.  

Monsieur le Maire précise que cette prise de possession est constatée par un procès-verbal affiché en Mairie selon les modalités de l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales.  

ACCORD A L’UNANIMITE

10/08/3 - Travaux Rue Victor Hugo – convention de maîtrise d’œuvre

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée les travaux de la rue Victor Hugo pour la réhabilitation des réseaux AEP, EU et EP. Il indique qu’il a été nécessaire de lancer un appel d’offres pour choisir un bureau d’études chargé de la mission de maîtrise d’œuvre.  Après examen des offres, c’est le BET Infra-Etudes qui a été retenu pour un montant de 5 500 € HT soit 6 578 € TTC. Le conseil municipal doit autoriser le maire à signer la convention avec ledit bureau.

ACCORD A L’UNANIMITE

10/08/4 - Demande de subvention auprès du Conseil Régional pour numérisation des actes d’état-civil

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre de sa politique relative à la culture et au patrimoine, la région apporte des aides pour la numérisation des documents liés au patrimoine comme par exemple les actes d’état-civil.

Ainsi, la commune ayant engagé une démarche de restauration de ces registres d’état-civil couplé avec leur numérisation,  Monsieur le Maire propose de solliciter le conseil régional Languedoc Roussillon afin d’obtenir une aide pour la numérisation de tous les actes d’état-civil anciens. Cela représente une soixante de registres à numériser pour un coût global de 3 330 € HT. La subvention du Conseil Régional peut s’élever à 30% du montant des travaux de numérisation. 

ACCORD A L’UNANIMITE

10/08/5 - Décision modificative n° 2 -  Budget eau et assainissement

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire d’effectuer une décision modificative sur le budget de l’eau et de l’assainissement en raison d’une mauvaise imputation de crédits faite lors du budget primitif. ACCORD A L’UNANIMITE

10/08/6 - Décision modificative n° 3 -  Budget commune

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire d’effectuer une décision modificative sur le budget de la commune pour réajuster les crédits liés aux emprunts réalisés par la commune et dont le remboursement n’ont pas été prévu sur le budget de l’année 2008.
ACCORD A L’UNANIMITE

10/08/7 - Fixation de la journée de solidarité  

Monsieur le maire rappelle à l’Assemblée que la loi du 16 Avril 2008 relative à la journée de solidarité modifie certaines dispositions de la loi du 30 Juin 2004 et notamment supprime la référence au lundi de Pentecôte. Ainsi, après discussion en commission du personnel, il avait été décidé de proposer que le Lundi de Pentecôte redevienne férié et que la Journée de Solidarité serait réalisée en supprimant un jour exceptionnel accordé par le maire depuis plusieurs années. Ainsi, au lieu de 5 accordés dans l’année, il n’y en aurait plus que 4. Ces dispositions ont été exposées au personnel communal qui n’a pas émis d’objection à ces modifications.

La Commission technique paritaire placée auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale a émis un avis favorable. Il reste donc au conseil municipal à entériner cette nouvelle disposition pour la journée de solidarité.

ACCORD A l’UNANIMITE  

10/08/8 - Convention avec le Conseil Général – Interventions pour opérations de viabilité hivernale 

Les opérations de viabilité hivernale, en agglomération, étaient jusqu’à présent assurées par les services de la Direction Départementale de l’Equipement. Depuis le transfert du personnel, c’est la direction des infrastructures routières du Département qui a la charge de l’exécution de ces interventions. C’est pourquoi, le Département propose la signature d’une convention pour d’une part, préciser le cadre de son intervention et d’autre part, fixer les obligations respectives du Département et de la Commune. 

Le département exécutera, pour le compte de la commune, les opérations de viabilité hivernale sur les voies départementales situées en agglomération (RD 35, 101, 201, 901). Ces opérations seront réalisées en continuité des opérations de viabilité hivernale entreprises sur la commune de Conques hors agglomération et selon les mêmes modalités, périodicité et même niveau de service, conformément au plan de viabilité hivernale du Département de l’Aude.

Le coût de ces opérations est à la charge du département. Un niveau de service de qualité supérieure sera pris en charge par la commune.  

La commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens techniques afin de permettre la réalisation des opérations de viabilité hivernale notamment en enlevant tous les obstacles physiques susceptibles d’en gêner la progression et la réalisation en toute sécurité pour les agents du département, les usagers ou riverains de la voie ainsi que pour les engins mobilisés. A ce titre, à compter de la signature de la convention, la commune doit mettre en conformité et à niveau les plaques et regards situés sur le domaine public routier départemental.

La commune s’engage à respecter le Plan de Viabilité Hivernale. Sauf non respect par le département de ses obligations, la commune sera seule responsable de tous les dommages causés aux biens et/ou aux personnes. 

S’il en est d’accord, le conseil municipal doit autoriser le maire à signer la présente convention. 

ACCORD A L’UNANIMITE

10/08/9 - Convention pour la dématérialisation des actes transmis au contrôle de légalité (préfecture)

Le plan gouvernemental ADELE (Administration Electronique) prévoit 140 mesures destinées à ce que le service public gagne du temps, en efficacité et en simplicité. Parmi cet éventail de mesures, le dispositif ACTES permet la télétransmission des actes soumis à l’exercice du contrôle de légalité (délibérations, arrêtés, décisions, conventions ….). 

Au plan départemental, dix sept collectivités ont opté pour le processus de dématérialisation. Le principe est simple : la collectivité transmet ses actes par l’intermédiaire d’une plateforme internet mise à sa disposition moyennant finances par un dispositif de télétransmission homologué par le Ministère.  

La collectivité doit signer une convention avec l’Etat pour la mise en place de ce processus et choisir son dispositif de télétransmission. 4 fournisseurs ont été contactés. Les propositions ont été étudiées en commission des Finances qui propose de retenir la société SRCI IXBUS qui semble présenter le meilleur rapport qualité/prix 

Le conseil municipal doit donner son accord pour le choix du dispositif et autoriser le maire à signer la convention avec l’Etat.

ACCORD A L’UNANIMITE

Demande de subvention à la CAF – Centre de Loisirs Sans Hébergement et CLAE

· 10/08/10a - Autorisation pour donner mandat à la Communauté de Communes (CCMC)

Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre des travaux de réhabilitation et d’extension de l’école élémentaire, il est prévu de mettre à disposition du centre de loisirs sans hébergement (CLSH) et du CLAE des locaux adaptés à leurs besoins. En effet, les locaux utilisés actuellement sont exigus.

Il indique que la Caisse d’Allocations Familiales est susceptible d’accorder un financement pour la création de ces locaux dans le cadre du contrat petit enfance.

Or, les compétences « petite enfance » et « enfance jeunesse » ont été transférées  à la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès. C’est donc la CDC qui fera la demande en lieu et place de la commune. 

Le conseil municipal doit donc donner mandat au président de la communauté de communes pour faire la demande de subvention.

Monsieur le Maire rappelle le montant prévisionnel des travaux pour la partie CLSH et CLAE : 476 739.00 HT  (honoraires architecte compris + mobilier) ainsi que le plan de financement prévisionnel : 

Département …………………    70 000

CAF (40%) …………………..   156 982

Etat (DGE) …………………..     87 331

Commune ……………………   164 426

Si la subvention est accordée, la Caisse d’Allocations Familiales versera la somme à la communauté de communes qui s’engage à la reverser à la commune.

ACCORD A L’UNANIMITE

· 10/08/10b - Autorisation pour mise à disposition des locaux concernés à la CCMC

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre de la demande de subvention à la CAF,  et étant donné que les locaux destinés au Centre de Loisirs et au CLAE seront situés dans l’enceinte d’un bâtiment appartenant à la commune, le conseil municipal doit donner son accord pour la mise à disposition desdits locaux à la communauté de communes du Minervois au Cabardès. 

Il précise que ces locaux doivent obligatoirement être mis à la disposition de la CDC à titre gracieux, afin que la subvention puisse être accordée.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer, avec Monsieur le Président de la CDC, la convention de mise à disposition des locaux communaux qui accueilleront le Centre de Loisirs sans hébergement (CLSH) et le Centre de Loisirs associé à l’Ecole (CLAE).

Par ailleurs, Il indique que la commune doit s’engager à conserver la destination sociale desdits locaux pendant 20 ansPar ailleurs, dans le cadre du dossier de demande de subvention, et étant donné que les locaux destinés au Centre de Loisirs et au CLAE seront situés dans l’enceinte d’un bâtiment appartenant à la commune, le conseil municipal doit donner son accord pour la mise à disposition desdits locaux à la communauté de communes du Minervois au Cabardès. De plus, la commune doit s’engager à conserver la destination sociale desdits locaux pendant 20 ans.

ACCORD A L’UNANIMITE

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire informe :

· du résultat de l’opération Brioches 2008. 3 927.94 € ont été récoltés. La recette a été moins importante que les années antérieures. Mme CLARY précise qu’il a manqué des brioches et qu’elles n’ont pas pu être proposées à tous les habitants.  Elle indique qu’elle a pris la liberté de dire aux bénévoles qui s’en occupent que s’il reste des brioches invendues l’année prochaine, la commune se chargera d’utiliser le reste. 

· des remerciements adressés par : 

· Patrimoines « Vallées des Cabardès » pour le prêt d’une salle à l’occasion de l’exposition sur les champignons 

· L’Union National du Personnel en Retraite de la Gendarmerie pour le prêt de la salle Félix Roquefort.

· de la demande de la Préfecture de désigner un correspondant défense au sein du conseil municipal : Monsieur CHAPET se propose pour être ce correspondant défense.

· Que l’Association de développement du Sport dans le Cabardès, qui gère la piscine de Cuxac-Cabardès où les élèves de l’école maternelle et élémentaire vont faire les séances piscine,  soumet à l’approbation de la commune, 4 articles qui modifient le règlement intérieur de l’Association (annulation de créneau ne feront plus l’objet de rattrapage ; le semestre peut être constitué de 13 séances au lieu de 15 en raison de panne mais ne pourra être inférieur à 13 ;  engagement de la commune pour un financement de 15 séances ; remboursement des séances non effectuées à la commune sur la base d’un cycle de 13 séances). ACCORD DU CONSEIL MUNICIPAL SUR CES MODIFICATIONS
Monsieur SAURY : les agents de la police municipale ont été reçus en ma présence, celle de MM.  JUSTE,  CAVERIVIERE et de Mme DORS. Il leur a été rappelé les exigences et les attentes des élus vis-à-vis des missions de la police municipale. Egalement, ont été rappelé les compétences principales :

· Ilotage

· Exécution des arrêtés municipaux

· Suivi des chantiers

· Convoi funéraire

· Suivi des prêts de salle et de matériel

· Affichage municipal

· Stationnement et circulation

· Signalisation

· Suivi des colonnes à verres et plastiques

L’essai des horaires élargis au maximum ne donnent pas satisfaction. De nouveaux horaires ont été établis en prenant en compte les désidératas des policiers. 

Il leur a été précisé que pendant la durée des travaux de l’école élémentaire, la présence d’un policier est impérative, les lundi, mardi,  jeudi et vendredi. 

Il a été indiqué les éléments suivants : 

* l’utilisation du véhicule doit être réduite au minimum. Privilégier les patrouilles à pied.

* Réduire au strict minimum les conversations avec les personnels des autres services communaux et intercommunaux

* Visite hebdomadaire des commerçants

* Réduire au minimum les temps de présence au bureau

Dans les nouveaux horaires, les policiers ont 1 H 30 le matin et 1 H 30 l’après-midi en commun afin de mener des actions en binôme pendant les périodes scolaires et 2 H hors période scolaire.

Les bases politiques ont donc été fixées, je demande maintenant au conseil municipal d’approuver et de confirmer les orientations et les mesures proposées concernant la police municipale. 

Monsieur CHAPET : Est-ce que le conseil municipal est d’accord au pas. Moi, je suis d’accord d’autant que la majorité de ce que viens de dire Jean-François, je leur ai écrit déjà deux ou trois fois.  

Monsieur SARRAUTE : est-ce que c’est une commission qui l’a fait ou c’est toi tout seul

Monsieur SAURY : ce sont les bases politiques qui ont été fixés, c’est-à-dire, ce que l’on veut qu’ils fassent, et maintenant nous allons déterminer les objectifs en commission. 

Monsieur CHAPET rappelle que rien ne peut être décidé sans le conseil municipal. Les commissions, c’est très bien, soyez présents le plus possible,  car c’est bien d’avoir l’avis de plusieurs personnes, on peut discuter librement mais les décisions importantes sont prises en conseil municipal. 

Monsieur JUSTE : le rôle des policiers municipaux, c’est d’être sur le terrain (chez les commerçants, dans le village, dans la garrigue…) et d’être vu, ce n’est pas de se cacher. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE ET CONFIRME, A L’UNANIMITE, LES ORIENTATIONS ET MESURES PROPOSEES POUR LA POLICE MUNICIPALE. 

Monsieur SAURY : cela fait plusieurs fois que j’entends dire que, maintenant, on ne sait rien dans la mairie, que tout se passe entre le maire et les adjoints. Dites vous que vous avez de la chance d’avoir un maire et des adjoints qui se réunissent régulièrement et qui échangent les informations et leurs points de vue sur les dossiers. Ensuite, c’est en commission que se discute les dossiers, notamment celle des travaux, du personnel et des finances qui travaillent en ce moment à plein régime. Ceux qui veulent avoir l’information, n’hésitez pas, inscrivez-vous aux commissions. De plus, des comptes-rendus sont rédigés à chaque commission et distribués à tous les conseillers le monde.

Monsieur CHAPET : j’en profite pour remercier Mme CLARY qui s’occupe de ça sérieusement

Monsieur SAURY : il va falloir prendre des mesures concernant le ramassage des encombrants. Bientôt le service technique va être le défumeur des greniers et des caves des conquois. Il faudra dire dans quelles conditions on enlève les encombrants parce qu’il y a des personnes qui ont des remorques,  sont jeunes mais font enlever leurs encombrants par la commune.

Monsieur CAMPILLO : à la base, il avait été dit que c’était exceptionnel et que cela était réservé aux personnes âgées. 

Monsieur SAURY : l’école de musique a déménagé. Le matériel utilisé ainsi que celui de l’école élémentaire non utilisé a été mis à disposition. La demande de mise à disposition de matériel neuf a été refusée, relevant de la compétence de la communauté de communes. 
Monsieur CHAPET : la Communauté de Communes a lancé un appel à toutes les communes pour savoir si l’une d’entre elles serait disposée à prêter à l’école de musique des tables. 

Monsieur SAURY : la cérémonie du 11 Novembre aura lieu à 16 H 00. Pour le 8 mai, un détachement du RPIMA viendra.

Monsieur JUSTE : les objectifs que l’on s’était  fixés pour l’école élémentaire ont été atteints.  A ce jour, l’école a été déménagée au stade. Cela s’est passé dans de très bonnes conditions. Il y a eu un travail extraordinaire pour répertorier, mentionner sur des fiches, car l’école est là depuis plus de 100 ans et je vous laisse imaginer tout ce qu’il pouvait y avoir. Je remercie toutes les personnes qui se sont investies dans ce travail (notamment Paulette, Jean-François, Gilbert…..). Je crois que les enseignants sont globalement satisfaits 

Monsieur CHAPET : Hier soir, il y avait un conseil d’école, les enseignants ont fait part de leur entière satisfaction ainsi que les élèves. 

Monsieur JUSTE : Concernant la démolition et le désamiantage, le plus gros du travail a été fait pendant les vacances scolaires. L’entreprise a fait une clôture superbe (palissade avec des joints). Les travaux avancent dans de bonnes conditions et il faudrait que cela continue comme ça.

Les travaux de la Rue Victor Hugo : les travaux de la partie pizzeria-école débuteront le 24 Novembre. L’autre partie est reportée au Mois de Janvier prochain.

J’ai été interpellé par des riverains de la Rue Victor Hugo pour la mettre en sens unique dès maintenant pour pouvoir se garer compte tenu que l’accès par la Rue des Demoiselles est actuellement condamné.

Monsieur CHAPET : dans le cadre du plan de circulation qui sera mis en place, le sens unique est prévu pour permettre aux piétons de circuler plus facilement, il ne sera pas question d’autoriser le stationnement des véhicules. 

Monsieur CHAPET : j’ai été interpellé par l’un des habitants du lotissement des Hauts de Conques. En effet, la voirie et l’espace vert appartient toujours à la co-propriété.  Cela fait 7 ans que les rues leur appartiennent.  La commune n’avait pas souhaité reprendre ces espaces communs dans la mesure où certains travaux n’avaient pas été correctement réalisés : installation d’un tampon pour récupérer l’eau, aménagement de l’espace vert afin que la commune puisse accéder avec un tracteur pour l’entretien.  J’ai promis à cette personne de nous occuper de ce dossier.
Monsieur CHAPET  informe que la puissance du poste électrique de Salsigne va être augmentée d’une capacité supplémentaire de 63 000 volts.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 H 30
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